
La Constitution de la V  République : comment est-elle née ?

À la suite du mouvement du 13 mai 1958 à Alger, le président du Conseil, Pierre Pflimlin, présente sa démission au Président de la République le

28 mai 1958. Dans un message adressé au Parlement le 29 mai 1958, le Président de la République, René COTY, annonce qu’il s’est « tourné vers

le plus illustre des Français » pour former un nouveau Gouvernement. Le Gouvernement du Général de GAULLE est investi le 1  juin 1958. La

loi constitutionnelle du 3 juin 1958 lui donne le pouvoir de rédiger une nouvelle Constitution et précise les conditions de fond et de procédure à

respecter.

I. L’élaboration de la Constitution

Le projet de nouvelle Constitution est établi par le Gouvernement du Général de GAULLE. Conformément aux exigences procédurales posées

par la loi constitutionnelle du 3 juin 1958, ce projet est ensuite soumis à l’avis :

Le projet définitif de Constitution est adopté en conseil des ministres le 3 septembre 1958.

II. L’adoption de la Constitution

Le 4 septembre 1958, le projet définitif de Constitution est présenté aux Français par le général de GAULLE sur la place de la République à Paris.

Conformément à la loi constitutionnelle du 3 juin 1958, le texte est soumis au référendum le 28 septembre 1958. Le peuple l’approuve à une très

grande majorité et la Constitution de la V  République est promulguée le 4 octobre 1958.
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d’un comité consultatif constitutionnel composé de membres du Parlement•
et du Conseil d’État.•
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